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FORMATION














( Oct.07 - Oct.10
: Doctorat de droit-Convention CIFRE, rattaché au Centre d’Etude et de Recherche en Droit des Affaires et des Contrats (C.E.R.D.A.C), Université Montesquieu Bordeaux IV
( 2006 - 2007
: Master 2 recherche droit communautaire, Université Montesquieu Bordeaux IV
( 2005 - 2006
: Master 1 droit communautaire, Université Montesquieu Bordeaux IV


: Master 1 droit du travail, Université Montesquieu Bordeaux IV

( 2004 - 2005
: Licence en droit, Université Montesquieu Bordeaux IV

( 2003 - 2004
: D.E.U.G de droit, Université Montesquieu Bordeaux IV
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE










( Depuis octobre 2007 : Juriste CIFRE

Cabinet d'avocats conseils Savin Martinet Associés - Paris (75008)
( Droit de l’environnement

( Droit de la sécurité chimique
( Droit des risques industriels
( Droit de l’hygiène, sécurité, santé
TRAVAUX ET ACTIVITES DE RECHERCHE








( 2008 – 2011
: 
Collaboration au programme de recherche Nanonorma, "De l’innovation à l’utilisation : quel cadre normatif pour les nano-objets ?"

Financement ANR, Collaboration de trois UMR (CECOJI, CRDST UMR 8103 CNRS de Paris, et l’IODE) et de la Société Arkema
( 2008
: « REACH est-il nanocompatible ? » Revue Préventique Sécurité, n°101, 10/2008, p.22-26
( 2007 à ce jour
: Thèse de doctorat en droit privé : « La gestion des risques juridiques induits par le règlement REACH »
sous la direction du Professeur Bernard Saintourens, CERDAC, Université Bordeaux IV
( 2006
: Mémoire Master 2 Recherche : « REACH : un réseau innovant pour une responsabilisation rénovée du risque chimique »












